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NOVEMBRE/DÉCEMBRE 2021

Heures d’ouverture  
de la mairie : 
du lundi au jeudi  
de 9 h à 17 h,  
le vendredi  
de 9 h à 16 h 30. 

N°24

DEMAIN : 2022
Nous allons bientôt tourner la page de l’année 2021.
Nous sommes toujours soumis à des contraintes sani-
taires. Mais nous exprimons notre solidarité de citoyenne 
et de citoyen quand nous les respectons.
Ce dernier Montmoreau infos de 2021 témoigne de la 
vitalité de notre commune, du travail accompli par vos 
élus en coopération avec les services administratifs et 
techniques, et de notre soutien au mouvement associatif 
de Montmoreau :
En ce moment Octobre rose, demain le Téléthon. Le mar-
ché de producteurs désormais ouvert tous les samedis 
matin. Le marché de Noël que espérons de nouveau pos-
sible. La vidéosurveillance maintenant opérationnelle. 
De nombreuses rencontres pour l’aménagement des 
bords de la Tude et du parcours sportif. De nouvelles illu-
minations de fin d’année pour la D674. Une réflexion déjà 
avancée sur les pratiques du développement durable. 
Une nouvelle bibliothèque où nous espérons vous 
accueillir au début de l’année malgré des délais de livrai-
son des mobiliers très étendus. Six concerts cet été. 100 
coureurs de 400 m pour préparer Terre de jeux 2024. Etc.

Une réunion publique d’information sera organisée 
le dimanche 20 novembre, 10 h à la salle des fêtes de 
Montmoreau. Nous vous présenterons de vive voix le 
bilan de ce début de notre mandat et nous en discuterons 
avec vous.
Bonne fin d’année !
Bonnes fêtes de fin d’année !

Jean-Michel Bolvin

Conseil municipal
Les procès-verbaux des conseils 
sont affichés à la mairie et 
sur le site de la commune : 
montmoreau.fr

Carte d’identité - Passeport
Uniquement sur rendez-vous  
au secrétariat de la mairie : 
05 45 60 33 19. Gain de temps 
avec la pré-demande en ligne : 
demarches.interieur.gouv.fr 

Urbanisme - Assainissement
Ancienne mairie de Saint-Amant : 
05 45 60 31 50,  
du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h 
30. Fourniture d’eau.  
S’adresser à la SAUR :  
05 87 23 10 10  
ou à AGUR pour Saint-Amant :  
09 69 39 40 00.  
Service dépannage : 0 800 744 754 
ou 05 87 23 10 08

ENTRETIEN AVEC 

La vidéoprotection est maintenant opérationnelle sur tout 
Montmoreau ?
Non. Il reste des endroits à équiper. Saint-Eutrope, l’église 
d’Aignes, le bourg de Saint-Laurent-de-Belzagot, le parc des 
Mirandes et la halle de la Tude. Ces lieux seront équipés 
en 2022. Et il reste à placer aux entrées de la commune le 
panneau réglementaire « Ville sous vidéoprotection ».

Tout a été fait en liaison avec la gendarmerie ?
Totalement. Elle nous a accompagné dans le choix des 
implantations des caméras, dans le pourquoi et le comment 
de ces implantations, dans le choix des matériels.

Des caméras sont placées sur des bâtiments privés. 
Il y a eu des refus ?
Aucun refus. Et les  occupants sont dédommagés pour la 
consommation électrique.

Ce réseau de caméras aboutit à un regroupement 
des images ?
Oui. Chaque caméra dispose d’une liaison radio et le tout est 
regroupé dans un espace sécurisé.

Qui peut regarder ces images ?
Il faut une commission rogatoire d’un juge ou une demande 
de la gendarmerie. Nous avons déjà eu deux demandes. Un 
élu habilité par la préfecture ouvre la salle et reste avec les 
gendarmes. Cette présence peut lui prendre beaucoup de 
temps.

Les images sont conservées combien de temps ?
Un mois et elles sont détruites au fur et à mesure.

Les caméras voient tout ?
Non. Les espaces privés sont cachés. Par exemple les 
portes des maisons. On ne peut pas observer qui entre chez 
quelqu’un.

Mais si c’est un voleur, un intrus ?
On le verra arrivant dans la rue, repartant ou à un carrefour 
proche. La vidéosurveillance n’est pas une surveillance 
des façades. C’est interdit. C’est une surveillance des voies 
d’accès. On ne surveille pas un endroit mais un réseau de 
trajets.

Et de ce point de vue tout est couvert ?
Oui. Grâce à la disposition stratégique des caméras.

Combien de temps pour réaliser cette installation ?
Notre première rencontre avec la gendarmerie est au début 
2021. Nous sommes en septembre. Travail accompli 

NOS CIMETIÈRES : 
LES EMBELLIR EN CONFORMITÉ AVEC LA LOI
La loi
L’arrêté du 15 janvier 2021 sur les produits phytosanitaires 
interdira de les employer dans l’enceinte des cimetières 
à compter de juillet 2022. L’objectif de cet arrêté est de 
protéger l’environnement et la santé.
Deux tiers des Français souhaitent l’abandon de ces produits 
mais en même temps un tiers considère la végétation 
spontanée comme de la négligence dans l’entretien des 
espaces publics.
Nous allons devoir agir en conciliant ces deux visions.
L’entretien se fera donc en conformité avec la loi et dans 
le respect des valeurs affectives et symboliques que nous 
attachons à nos cimetières.

NOS ACTIONS
À partir de cet automne, la municipalité va tester de 
nouvelles méthodes. Dans un premier temps, un quart du 
cimetière de Saint-Amant sera transformé.
En quoi cela consistera-t-il ? 
1. Les contre-allées seront enherbées à l’aide de Fétuque 
ovine, petite herbe qui reste relativement rase et s’entretien 
par trois tontes annuelles.
2. Les entre-tombes seront plantées de vivaces les plus 
couvre sol possible. Vous aurez le choix de ces vivaces 
parmi plusieurs plantes qui vous seront proposées.
Nous comptons sur votre compréhension et sur votre 
soutien. Ensemble, nous apporteront de la couleur et de 
la verdure dans nos cimetières. Elles contribueront à les 
embellir dans le respect qui leur est dû.

JEAN-JACQUES PUYDOYEUX
ADJOINT AU MAIRE



Prenez date...

Jeudi 11 novembre
ARMISTICE  
DU 11 NOVEMBRE 1918
Au moment d’imprimer ce Montmoreau 
infos, nous ignorons les consignes 
préfectorales pour les cérémonies, mais 
une gerbe sera déposée à chacun de nos 
Monuments aux Morts. Des informations 
complémentaires seront données sur 
le panneau numérique, sur Panneau 
Pocket et sur le site.

Jeudi 11 novembre
Salle des fêtes de Montmoreau, 14 h
LOTO AJM ATHLÉTISME

Samedi 4 et dimanche 5 décembre
TÉLÉTHON
Le programme sera précisé  
en novembre.

Dimanche 12 décembre
MARCHÉ DE NOËL
Salle des fêtes de Montmoreau
Comité des fêtes de Montmoreau
Plus de 40 exposants
Cadeaux, provisions pour les fêtes
Visite du Père Noël
Tombola au bénéfice de la 
coopérative de l’école maternelle

Lundi 27 décembre
Salle des fêtes de Montmoreau
16 h 30 h à 19 h 30
DON DU SANG
Prendre rendez-vous  
sur mon-rdv-dondesang

Montmoreau
Aignes-et-Puypéroux

La Commission culture et 
communication a choisi de donner ces 
dates pour que vous sachiez que vos 
associations tiennent bon, qu’elles 
refusent de baisser les bras, qu’elles 
ont des projets prêts à se réaliser. 
Mais, malheureusement, la situation 
sanitaire peut conduire à annuler ces 
événements.

Saint-Eutrope
Saint-Laurent de Belzagot
Saint-Amant

 
 INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES

Aux termes de l’article 9 du code électoral, l’inscription 
sur les listes électorales est obligatoire. L’inscription 
est automatique pour les jeunes Françaises et 
Français de 18 ans qui ont effectué les démarches de 
recensement citoyen au moment de leur 16 ans. À 
défaut, ils doivent s’inscrire auprès de leur mairie.
L’inscription est maintenant possible directement sur 
Internet. 
Démarche : accéder au site www.mon.service-public.
fr et créer son compte personnel. Il sera valable pour 
toutes les démarches que vous pourrez faire par la 
suite.

VOUS VENEZ D’AVOIR 16 ANS ?  
PENSEZ AU RECENSEMENT CITOYEN
Le Recensement citoyen est obligatoire pour tous les 
jeunes Français, filles et garçons. Il doit se faire dans 
les 3 mois qui suivent la date des 16 ans à la mairie 
avec le livret de famille et la carte d’identité du jeune 
recensé.

RECENSEMENT 2021
Les opérations de recensement  
ont été reportées en 2022.

CROIX ROUGE
Ancienne école de Saint-Laurent-de-Belzagot.
Vestiboutique : de 13 h30 à 16 h, 
les 2e et 4e jeudis de chaque mois. 
+ 1er mercredi du mois de 14 h à 16 h  
et  2e samedi du mois de 9 h à 12 h.
Distribution alimentaire : de 13 h 30 à 16 h, 
les 2e et 4e jeudis de chaque mois.

ANTENNE CROIX ROUGE
L’antenne Croix Rouge de Montmoreau a ouvert ses 
nouveaux locaux le 9 septembre dans l’ancienne 
école de Saint-Laurent-de-Belzagot. Afin de 
poursuivre notre mission pendant cette période 
difficile où le nombre de demandes d’aides augmente 
régulièrement, nous renouvelons nos appels aux 
dons pour notre généreuse association et nous vous 
invitons tous à rendre visite à notre vestiboutique, 
ouverte à tous, où sont vendus à très bas prix des 
vêtements neufs ou en très bon état ; elle est, avec les 
dons, notre principale source de revenus.

Dons à adresser à :   
Antenne Croix Rouge  
Mairie 29, avenue d’Aquitaine. 16190 Montmoreau
N’oublier pas d’indiquer votre adresse  pour recevoir 
votre reçu fiscal. Merci.

L’exposition des photos des anciens commerces de 
Montmoreau au 20e siècle, est ouverte à l’église de 
Saint-Cybard tous les dimanches.

Cette année, les avenues de l’Angoumois et de 
l’Aquitaine vont recevoir de nouvelles illuminations. 
L’an prochain, ce sera le tour des communes 
historiques.

TOUS LES SAMEDIS
HALLE DE LA TUDE
DE 9 h à 13 h

ENTRETIEN AVEC 

EXPO PHOTOS

ILLUMINATIONS  
DE FIN D’ANNÉE

MARCHÉ DE PRODUCTEURS

Montmoreau

MARCHÉ DE PRODUCTEURS
Tous les samedis / 9h - 13h HALLE DE LA TUDE

Pourquoi êtes-vous venue à Montmoreau ?
Je voulais changer de région, aller plus au sud et dans mes 
recherches j’ai tout de suite été attirée par Montmoreau  : 
une commune nouvelle, des projets importants. J’ai eu le 
sentiment que je pouvais apporter une expérience et en 
même temps, apprendre. Pour moi, une mutation, c’est un 
échange.

Le côté « commune nouvelle » vous a intéressé ?
Oui comme cadre de projets possibles, mais pas uniquement. 
J’ai lu sur votre site les comptes rendus des conseils 
municipaux et j’ai senti une vie communale active, attirante. 
Et puis il y a le label Petite ville de demain qui est lui aussi 
porteur d’avenir. Je me suis dit : voilà une commune où l’on 
a pas le temps de s’ennuyer.

Et vous n’avez pas eu le temps de vous ennuyer depuis 
votre arrivée ?
Ah pas du tout ! C’est une commune vivante et agréable, les 
gens sont agréables.

Les gens ?
Toutes les personnes avec qui je travaille  : les élus, les 
personnels. Il y a ici une atmosphère cordiale, accueillante.

Et les autres gens, les habitants ? 
Ils savent que vous travaillez à la mairie ?
Même accueil cordial. Mais je ne me présente pas tout de 
suite : je suis la nouvelle secrétaire générale de mairie. Je 
suis une citoyenne comme les autres.

Avec cet article, ils vont vous connaître. 
Ça ne vous dérange pas ?
Pas du tout. Je ne me mets pas en avant mais je n’ai pas de 
raison de me cacher.

Question indiscrète : vous vous entendez bien avec le maire ?
Il est très aimable, très professionnel. Les moments où je 
travaille avec lui sont toujours intéressants, fructueux pour 
la collectivité et d’une très bonne qualité relationnelle.

Vous avez parlé d’échange. 
Qu’est-ce que vous apportez à Montmoreau ?
Ce que j’ai déjà vécu à Châteaumeillant, mon précédent poste, 
avec la candidature de la commune à l’Appel à manifestation 
d’intérêt (AMI). En trois mois, il a fallu mettre sur pied un 
programme chiffré de six ans. Je me suis dit Petite ville de 
demain, c’est des projets d’envergure et je pense avoir une 
expertise à apporter.

Vous aimez les communes qui ont des projets 
et qui les réalisent ?
Oui. Je ne suis pas quelqu’un de statique. J’aime agir avec 
des gens qui agissent.

FRANÇOISE MORNET
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DE MAIRIE
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